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''--̂̂ ^̂̂ ^̂̂ ^̂̂^ R T I E O F F I C I E L L E 

ARRETES DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1656 CM du 28 octobre 2015 portant nomination 
de Mme Mareva Hourtal épouse Teauroa en qualité de 
chef du service du protocole par intérim. 

NOR:PRO1501710AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 99-42 A P F du 18 mars 1999 portant 
création du service du protocole ; 

V u l'arrêté n° 1532 C M du 14 novembre 2002 portant 
organisation du service du protocole ; 

V u l'arrêté n° 692 C M du 3 j u i n 2015 portant nomination 
de M m e Joëlle T a l i a r a g i en qualité de chef du service du 
protocole ; 

V u les congés annuels accordés à M m e Joëlle Taharag i , 
chef du service du protocole ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 octobre 2015, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M m e M a r e v a H o u r t a l épouse Teauroa est 
nommée en qualité de chef du service du protocole par 
intérim pendant l a période de congés annuels de M m e Joëlle 
Taharagi , à compter du 26 au 30 octobre 2015 inclus. 

A r t . 2.— Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée et 
publié a u Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

ARRETE n° 1663 CM du 28 octobre 2015 portant 
modification de l'arrêté n° 1393 CM du 23 septembre 
2015 portant nomination de M. Jean Chin en qualité de 
directeur général par intérim du Centre de formation 
professionnelle des adultes (CFPA). 

NOR : CFP1501726AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre du t r a v a i l , des solidarités et de 
l a condition féminine, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 97-34 A P F du 20 février 1997 
portant création de l'établissement publ ic à caractère 
adminis trat i f dénommé "Centre de formation professionnelle 
des adultes ( C F P A ) " ; 

V u l'arrêté n° 1393 C M du 23 septembre 2015 portant 
nomination de M . J e a n C h i n en qualité de directeur général 
par intérim du Centre de formation professionnelle des 
adultes ( C F P A ) ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

Art i c l e 1 e r . - A l 'article 1er de l'arrêté n° 1393 C M du 
23 septembre 2015 susvisé, les termes : "au 31 octobre" et le 
terme : " inclus" sont supprimés. 

A r t . 2.— Le ministre du t rava i l , des solidarités et de l a 
condition féminine est chargé de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du travail, des solidarités 

et de la condition féminine, 
Prisc i l l e Tea F R O G I E R . 
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ARRETE n° 1664 CM du 28 octobre 2015 portant ouverture 
de quotas spécif iques d'importation de fleurs coupées 
pour la Toussaint 2015 et la Saint-Valentin 2016. 

NOR : DAE150W18AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a po l i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l 'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l . 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R d u 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code des douanes de Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 287 C M du 17 mars 1995 modifié re lat i f au 
régime d' importation des fleurs coupées ; 

V u l 'avis de l a commission des fleurs coupées réunie le 
1er septembre 2015 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— Conformément aux dispositions de l'arrêté 
n° 287 C M du 17 mars 1995 modifié, des quotas spécifiques 
d' importation de fleurs coupées sont ouverts au profit exclusif 
des fleuristes patentés dans les conditions ci-après : 

- pour l a Toussaint (1er novembre 2015) : 23 020 tiges de 
fleurs ; 

- pour l a Sa int -Va lent in (14 février 2016) : 14 000 tiges de 
fleurs. 

A r t . 2.— Les modalités de répartition entre les fleuristes 
patentés seront déterminées par la direction générale des 
affaires économiques. 

A r t . 3.— Le minis t re de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a po l i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l , est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié aux intéressés et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de l'économie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

ARRETE n° 1665 CM du 28 octobre 2015 fixant la valeur CAF 
barème représentat ive de la valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française. 

NOR : DAE1501673AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la relance économique, de 
l'économie bleue, de l a polit ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel . 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 d u 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 80-36 A T du 13 mars 1980 relative à 
l a détermination de l a valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié fixant le 
cadre général des pr ix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des pr ix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane des produits pétroliers suivants est fixée 
comme suit : 

- Essence à teneur en plomb 
inférieure à 0,013 gramme par litre 27,10.12.23 51,710 F CFP/iitre 

- Pétrole lampant pour usage 
domestique 27.10.19.12 46,443 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse 27.10.19.25 47,970 F CFP/iitre 

A r t . 2.— L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane du gaz butane de nomenclature douanière 
27.11.13.90 est fixée à 89,896 F C F P / k g . 

A r t . 3 . - L'arrêté n° 1395 C M du 23 septembre 2015 est 
abrogé. 

A r t . 4.— L e minis tre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a polit ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er novembre 
2015 et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de l'économie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 
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ARRETE n° 1666 CM du 28 octobre 2015 fixant les montants 
de stabilisation applicables à certains hydrocarbures en 
Polynésie f rança ise . 

NOR : DAE1501674AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport d u ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 d u 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art i c le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d 'un compte spécial "Fonds de régulation des 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié f ixant le 
cadre général des p r i x de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des pr ix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1665 C M du 28 octobre 2015 fixant l a valeur 
C A F barème représentative de l a valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ; 

L e conseil des minis tres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — L e s montants de stabil isation, définis par l a 
délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée, sont fixés 
comme suit : 

gaz butane 2711.13.90. 
pétrole lampant pour usage domestique 
(2710.19.12) 
essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre (2710.12.23) 
essence à teneur en plomb inférieure à 0,013 g 
par litre destinée à des entreprises perlicoles 
agréées (2710.12.23) 
gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse (2710.19.25) 
gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant 
la desserte maritime interinsulaire autre que celle 
entre Tahiti et Moorea (2710.19.25) 
gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires de commerce assurant 
la desserte maritime interinsulaire entre 
Tahiti et Moorea (2710.19.25) 

+ 13,139 F CFP/kg 

+ 31,557 F CFP/iitre 

+ 11,764 F CFP/iitre 

+ 34,264 F CFP/iitre 

+ 36,056 F CFP/iitre 

+ 13,806 F CFP/iitre 

+ 15,806 F CFP/iitre 

- gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à des matériels utilisés 
exclusivement à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 

, (2710.19.25) + 6,306 F CFP/iitre 
gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à l'alimentation 
des moteurs des navires de pêche battant pavillon 
français munis d'un permis de navigation en cours 
de validité, dont l'armateur est titulaire d'une licence 
de pêche professionnelle (2710.19.25) - 23,794 F CFP/iitre 

- gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à l'alimentation 
des centrales de production d'énergie électrique 
dans les îles autres que Tahiti, consommé 
par des exploitants de service public (2710.19.25) + 5,344 F CFP/iitre 

- gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à ravitaillement 
des navires de plaisance, français ou étrangers 
immatriculés hors de la Polynésie française, 
à usage privé (2710.19.25) + 0,556 F CFP/iitre 

- gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à ravitaillement 
des navires équipés et armés pour la recherche 
scientifique, français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française (2710.19.25) + 0,556 F CFP/iitre 

- gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné à l'alimentation 
des centrales de production dénergie électrique 
de l'île de Tahiti, exploitées dans le cadre 
d'un service public (2710.19.25) + 5,344 F CFP/iitre 
gazole d'une teneur en soufre inférieure ou égale 
à 0,05 % en masse, destiné aux entreprises 
perlicoles dûment agréées (2710.19.25) + 33,556 F CFP/iitre 

A r t . 2.— L'arrêté n° 1396 C M du 23 septembre 2015 est 
abrogé. 

A r t . 3.— L e ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er novembre 
2015 et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de l'économie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

ARRETE n° 1667 CM du 28 octobre 2015 fixant le prix 
maximal de gros de certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR : DAE1501B75AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l . 
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V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nominat ion d u vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d 'un compte spécial "Fonds de régulation des 
prix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié fixant le 
cadre général des p r i x de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des p r i x de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1827 C M du 12 décembre 2008 fixant les 
montants de l a rémunération des prestations locales des 
sociétés pétrolières et des sociétés important, stockant, 
conditionnant et d istr ibuant le gaz butane importé en vrac en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1665 C M du 28 octobre 2015 fixant l a valeur 
C A F barème représentative de l a valeur en douane de 
certains produits hydrocarbures en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1666 C M du 28 octobre 2015 fixant les 
montants de s tab i l i sa t i on applicables à certains 
hydrocarbures en Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L e pr ix m a x i m a l de facturat ion aux 
revendeurs par les entreprises importatrices et distributrices 
est fixé comme suit pour les hydrocarbures suivants : 

- Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.19.12) 110,20 F CFP/iitre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre (27.10,12.23) 142,25 F CFP/iitre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 gramme par litre destinée 
à des entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.12.23) 112,75 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) 139,25 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti 
et Moorea (27.10.19.25) 78 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27.10.19.25) 80 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
(27.10.19.25) 72,20 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse,destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 

. de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, 
dont l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.19.25) 39 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires de plaisance français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10,19.25) 64,750 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné à ravitaillement 
des navires équipés et armés pour la recherche 
scientifique français ou étrangers immatriculés 
hors de la Polynésie française (27,10.19.25) 64,750 F CFP/iitre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
aux entreprises perticoles dûment agréées 
(27.10.19.25) 103,75 F CFP/iitre 

A r t . 2.— Pour les essences à teneur en plomb inférieure à 
0,013 g par l i tre (27.10.12.23) visées aux 2e et 3e lignes du 
tableau de l 'article 1er et pour les gazoles d'une teneur en 
soufre inférieure ou égale à 0,05 % en masse (27.10.19.25) 
visés aux 4e et l i e lignes du tableau de l 'article 1er, les 
stations-services bénéficient d'une remise de 0,75 F C F P / i i t r e 
sur les pr ix de gros définis à l'article 1er ci-dessus. 

A r t . 3.— Le pr ix max imal de facturation aux uti l isateurs 
finaux par les entreprises importatrices et distributrices est 
fixé pour les produits suivants à : 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle Tahiti et Moorea 
(27,10.19.25) hors stations-services marines 78 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire entre Tahiti et Moorea (27,10,19.25) 80 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
titulaires d'une licence de pêche (27.10.19.25) 
livrés par oléoduc ou camion citerne 
et pour des commandes unitaires 
supérieures à 1 000 litres 39 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique dans les îles autres que Tahiti 
consommé par les exploitants de service public 
(27.10.19.25) 69,538 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des centrales de production 
d'énergie électrique de l'île de Tahiti 
exploitées dans le cadre d'un service public 
(27.10.19.25) 71,238 F CFP/iitre 

Page LEXPOL 5 sur 8



11602 J O U R N A L OFFICIEL D E LA P O L Y N E S I E FRANÇAISE 30 Octobre 2015 

A r t . 4.— Les p r i x de vente m a x i m a u x des entreprises 
distributrices de gaz butane aux revendeurs sont fixés comme 
suit : 

bouteille de 13 k i l o s 
bouteille de 39 k i l o s 
bouteille de 50 k i l os 

2 639 F C F P ; 
7 917 F C F P ; 

10 150 F C F P . 

A r t . 5.— E s t p u n i des peines prévues pour les 
contraventions de l a 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infract ion , le fait pour une entreprise importatr ice ou 
distributrice : 

de vendre ou de proposer à l a vente à u n revendeur, u n 
l i tre de produit hydrocarbure à u n pr ix supérieur à celui 
fixé pour ce produi t en application des dispositions des 
articles 1er et 2 d u présent arrêté ; 

- ^ de vendre ou de proposer à la vente à u n ut i l isateur final, 
u n l itre de produit hydrocarbure à u n prix supérieur à 
celui fixé pour ce produit en application des dispositions 
de l 'article 3 du présent arrêté ; 
de vendre ou de proposer à l a vente à u n revendeur, une 
bouteille de gaz butane à u n p r i x supérieur à celui fixé à 
l 'article 4 du présent arrêté. 

A r t . 6.— Les infractions à l 'article 5 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des prix . 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de l a réglementation des prix. 

A r t . 7.-
abrogé. 

L'arrêté n° 1397 C M du 23 septembre 2015 est 

A r t . 8.— Le m i n i s t r e de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er novembre 
2015 et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
E d o u a r d F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de réconomie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

: - _ r . " E T E ïf '̂ •« 28 octobre 2015 
maximal de déta i l de certains hydrocarbures en 
Polynésie française. 

NOR :DAE1501676AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport d u ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a po l i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 d u 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art ic le 6 6 - 1 - 1 3 ° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 447 C M du 23 avr i l 1990 modifié fixant le 
cadre général des pr ix de vente du gaz butane de numéro de 
nomenclature.douanière 27.11.13.90 ; 

V u l'arrêté n° 898 C M du 27 août 1990 modifié fixant le 
cadre général des pr ix de vente de certains hydrocarbures 
importés en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1208 C M du 27 août 1990 modifié fixant la 
marge maximale de détail de certains hydrocarbures en 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1667 C M du 28 octobre 2015 fixant le pr ix 
m a x i m a l de gros de ' certains hydrocarbures en Polynésie 
française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

, Art i c le 1er.— Sur l'ensemble de l a Polynésie française, le 
prix m a x i m a l de vente au détail est fixé comme suit pour les 
hydrocarbures suivants : 

- Pétrole lampant pour usage domestique 
(27.10.11.12) 117 F CFP/iitre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 g par litre (27.10.11.23) 153 F CFP/iitre 

- Essence à teneur en plomb inférieure 
à 0,013 g par litre destinée à des entreprises 

. perlicoles dûment agréées (27,10.11.23) 121 F CFP/iitre 
- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 

ou égale à 0,05 % en masse (27,10.19.25) 150 F CFP/iitre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de commerce assurant la desserte maritime 
interinsulaire autre que celle entre Tahiti et Moorea 
(27.10.19.25) en stations-services marines 87 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à des matériels utilisés exclusivement 
à des activités professionnelles agréées 
et soumises à une réglementation tarifaire 
(27,10.19.25) 79 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à l'alimentation des moteurs des navires 
de pêche battant pavillon français munis 
d'un permis de navigation en cours de validité, dont 
l'armateur est titulaire d'une licence de pêche 
professionnelle (27.10.19.25) 46 F CFP/iitre 

- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse destiné 
à ravitaillement des navires de plaisance français 
ou étrangers Immatriculés hors de la Polynésie 
française, à usage privé (27.10.19.25) 73 F CFP/Iltre 
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- Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
à ravitaillement des navires équipés et armés 
pour la recherche scientifique français 
ou étrangers immatriculés hors de la Polynésie 
française (27.10.19.25) 73 F CFP/iitre 
Gazole d'une teneur en soufre inférieure 
ou égale à 0,05 % en masse, destiné 
aux entreprises perlicoles dûment agréées 
(27.10.19.25) 112 F CFP/iitre 

A r t . 2.— Sur l'ensemble de l a Polynésie française, le pr ix 
m a x i m a l de vente au détail du gaz butane est fixé comme 
suit : 

- bouteille de 13 kilos : 2 834 F C F P ; 
- bouteille de 39 kilos : 8 502 F C F P ; 
- bouteille de 50 ki los : 10 900 F C F P . 

A r t . 3.— L'achat d'une bouteille pleine de gaz butane 
donne droit à l a reprise d'une bouteille vide complète de 
même capacité sans qu'aucun supplément de pr ix ne puisse 
être perçu par le vendeur. Les bouteilles de 13 kilos de gaz 
sont consignées au pr ix de 3 000 F C F P , celles de 39 kilos et 
de 50 ki los au prix de 8 000 F C F P , sans majoration possible. 

A r t . 4.— E s t p u n i des peines prévues pour les 
contraventions de l a 5e classe, soit 178 997 F C F P par 
infraction, le fait : 

de vendre ou de proposer à l a vente u n litre de produit 
hydrocarbure à u n pr ix supérieur au pr ix fixé pour ce 
produit à l 'article 1er ci-dessus ; 
de vendre ou de proposer à l a vente une bouteille de gaz 
butane à u n pr ix supérieur à celui fixé à l 'article 2 ci-
dessus ; 
de pratiquer u n pr ix pour l a consigne d'une bouteille de 
gaz supérieur au pr ix fixé à l 'article 3 ci-dessus ; 

- de refuser de reprendre ou de reprendre avec u n 
supplément de pr ix , une bouteille de gaz vide complète de 
même capacité lors de l a vente d'une bouteille de gaz 
pleine. 

A r t . 5.— Les infractions à l 'article 4 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale applicables en matière de 
commerce, de concurrence et de réglementation des pr ix . 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
du contrôle de l a réglementation des prix. 

A r t . 6.— L'arrêté n° 1398 C M du 23 septembre 2015 est 
abrogé. 

A r t . 7.— Le ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a po l i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et cul ture l , est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera applicable à compter du 1er novembre 
2015 et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de Véconomie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

ARRETE n° 1669 CM du 28 octobre 2015 relatif au prix du 
fioul ou MDO dont la teneur en soufre est inférieure à 
2 % destiné à la SA EDT et acheminé en Polynésie 
française par le pétrolier James Cook lors de son 
voyage n° 60. 

NOR:DAE1501677AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol it ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel . 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u le code des douanes de l a Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-12 du 3 août 2009 relative à l a 
recherche et à l a constatation des infractions en matière 
économique approuvée par le décret n° 2008-1022 du 
3 octobre 2008 ratifié par l 'art i c le 66-1-13° de l a l o i 
n° 2009-594 du 27 m a i 2009 ; 

V u l a délibération n° 80-36 A T du 13 mars 1980 relative à 
l a détermination de l a valeur en douane des produits 
pétroliers importés ; 

V u l a délibération n° 97-98 A P F du 29 m a i 1997 modifiée 
portant création d'un compte spécial "Fonds de régulation des 
pr ix des hydrocarbures" ; 

V u l'arrêté n° 293 C M du 28 décembre 2004 modifié fixant 
le cadre général du pr ix de vente du fioul destiné à la 
S A E D T ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 28 octobre 2015, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — L a valeur C A F barème représentative de l a 
valeur en douane du fioul ou M D O à teneur en soufre 
inférieure à 2 % destiné à l a S A E D T (position tarifaire 
2710.19.22) acheminé en Polynésie française par le pétrolier 
James Cook lors de son voyage n° 60, arrivé à Papeete le 
28 octobre 2015, est l a suivante : 

Pétrolier : James Cook. 
Voyage : n° 60. 
Volume chargé à Singapour (à 15 °C) : 10 448 510 l itres. 
Masse volumique (à 15 °C) du produit : 0,9887 kg/l itre. 
Date d'arrivée du navire à Papeete : 28 octobre 2015. 
Valeur CAF barème : 34,446 F C F P / i i t r e . 

A r t . 2.— L e montant de stabil isation et le pr ix de cession 
applicables a u fioul ou M D O dont l a teneur en soufre est 
inférieure à 2 % destiné à l a S A E D T provenant de 
l ' importation visée à l 'article 1er ci-dessus sont les suivants : 

- montant de stabilisation défini par la délibération 
n° 97-98 APF du 29 mai 1997 modifiée susvisée + 6,043 F CFP/iitre 

- prix maximal de facturation à la SA EDT 
par l'entreprise importatrice ou distributrice 49,366 F CFP/iitre 
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A r t . 3.— Sans préjudice des dispositions prévues par le 
code des douanes, est p u n i des peines prévues pour les 
contravent ions de l a 5e classe, soit une amende de 
178 997 F C F P p a r infraction, le fait pour une entreprise 
importatrice ou distr ibutr ice de vendre ou de facturer à l a 
S A E D T u n l i tre de produit visé par le présent arrêté à u n 
pr ix supérieur à ce lu i indiqué à l 'article 2 ci-dessus. 

A r t . 4.— Les infractions à l 'article 3 du présent arrêté 
sont recherchées et constatées conformément aux 
dispositions de procédure pénale des l ivres II et III de l a lo i 
d u pays n° 2009-12 d u 3 août 2009 susvisée. 

Sont notamment habilités pour rechercher et constater 
ces infractions, les agents assermentés du service en charge 
d u contrôle de l a réglementation des pr ix . 

A r t . 5.— L e m i n i s t r e de l a relance économique, de 
l'économie bleue, de l a pol i t ique numérique et de l a 
promotion des investissements, chargé des relations avec 
l'assemblée de l a Polynésie française et le Conse i l 
économique, social et culturel , est chargé de l'exécution d u 
présent arrêté qu i sera applicable à compter du 1er novembre 
2015 et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 28 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la relance économique, 

de réconomie bleue, de la politique numérique 
et de la promotion des investissements, 

Teva R O H F R I T S C H . 

ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 678 PR du 29 octobre 2015 portant modification 
de l'arrêté n° 678 PR du 17 septembre 2014 relatif aux 
attributions du vice-président du gouvernement de la 
Polynésie f rançaise, ministre du budget, des finances et 
des énergies. 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 35-2014 A P F / S G du 12 septembre 2014 
portant proclamation du Président de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 676 P R du 16 septembre 2014 modifié 
portant nomination du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 677 P R du 16 septembre 2014 constatant l a 
qualité d'ordonnateur du vice-président de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 2014 modifié 
re lat i f aux attributions du vice-président du gouvernement 
de l a Polynésie française, ministre du budget, des finances et 
des énergies. 

Arrête ; 

A r t i c l e 1er.— L'art ic le 3 de l'arrêté n° 678 P R du 
17 septembre 2014 susvisé est modifié ainsi qu ' i l suit : 

A u paragraphe intitulé "C - A u t itre des énergies :", i l est 
inséré u n tiret a ins i rédigé : 

"- programmation , conception et réalisation d'ouvrages 
publics concourant au développement des énergies de 
toute nature". 

A r t . 2.— Le 4e alinéa de l 'article 5 de l'arrêté n° 678 P R 
d u 17 septembre 2014 susvisé est a ins i rédigé : 

" I l reçoit délégation de pouvoir pour la conclusion et l a 
s ignature des marchés publ ics et autres conventions 
interministériels intervenant dans les domaines suivants : 
transport aérien des agents de l 'administration, assurance 
des véhicules de l 'administrat ion, fourniture de carburant de 
l 'administrat ion" . 

A r t . 3 . - L 'art ic le 8 de l'arrêté n° 678 P R du 17 septembre 
2014 susvisé est modifié a ins i qu ' i l suit : 

A u paragraphe intitulé " A u t r e s établissements ou 
organismes", i l est inséré u n tiret a ins i rédigé : 

"- S A Coder M a r a m a N u i " . 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera publié au Journcd officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 29 octobre 2015. 
Edouard F R I T C H . 
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